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Proposition de loi relative à 

l’application des peines 
 concernat les mineurs. 

 

(Sans modification). 

Ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante 

 

 
 
« Art. 20-9. —  En cas de 

condamnation d'un mineur de treize à 
dix-huit ans à une peine d'emprisonne-
ment assortie d'un sursis avec mise à 
l'épreuve, le juge des enfants dans le 
ressort duquel le mineur a sa résidence 
habituelle exerce les attributions dévo-
lues au juge de l'application des peines 
par les articles 739 à 741-2 du code de 
procédure pénale jusqu'à l'expiration du 
délai d'épreuve. Le juge des enfants, sai-
si d'office ou sur requête du procureur 
de la République, exerce également les 
attributions confiées au tribunal correc-
tionnel par les articles 741-3 à 744-1 du 
même code, notamment pour ordonner 
la révocation du sursis avec mise à 
l'épreuve en cas de violation de mesures 
de contrôle ou des obligations imposées 
au condamné.  

 

Article 1er 

 
L’article 20-9 de l’ordonnance 

n°  45-174 du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante est ainsi rédigé : 

 
« Art. 20-9. —  I. En cas de 

condamnation prononcée par une juri-
diction spécialisée pour mineurs, le juge 
des enfants dans le ressort duquel le 
mineur a sa résidence habituelle exerce 
les fonctions dévolues au juge de 
l’application des peines par le code pé-
nal et le code de procédure pénale, jus-
qu’à ce que la personne condamnée ait 
atteint l’âge de vingt-et-un ans. Le tri-
bunal pour enfants et la chambre spé-
ciale des mineurs exercent alors les at-
tributions dévolues en matière 
d’application des peines au tribunal 
correctionnel et à la chambre des appels 
correctionnels. 

Article 1er 

 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
« Art. 20-9. —  I. En cas de 

condamnation… 
 
…le juge des enfants exerce les 

fonctions… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…correctionnels. 

  
« Lorsque le condamné a atteint 

l’âge de dix-huit ans au jour du juge-
ment, le juge des enfants n’est compé-
tent que si la juridiction spécialisée le 
décide par décision spéciale. 

La juridiction de jugement peut, 
si la personnalité du mineur le justifie, 
assortir cette peine de l'une des mesures 
définies aux articles 16 et 19 de la pré-
sente ordonnance, ces mesures pouvant 
être modifiées pendant toute la durée de 
l'exécution de la peine par le juge des 
enfants. Elle peut notamment décider de 
placer le mineur dans un centre éducatif 
fermé prévu par l'article 33.  

« En raison de la personnalité du 
mineur ou de la durée de la peine pro-
noncée, le juge des enfants peut toute-
fois se dessaisir au profit du juge de 
l’application des peines lorsque le 
condamné a atteint l’âge de dix-huit ans. 

« En raison… 
 
…le juge des enfants peut se des-

saisir… 
 
…l’âge de dix-huit ans. 
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La juridiction de jugement peut 
alors astreindre le condamné, dans les 
conditions prévues à l'article 132-43 du 
code pénal, à l'obligation de respecter 
les conditions d'exécution des mesures 
visées à l'alinéa précédent ; le non-
respect de cette obligation peut entraîner 
la révocation du sursis avec mise à 
l'épreuve et la  mise à exécution de la 
peine d'emprisonnement. 

« En cas de placement sous sur-
veillance électronique, de sursis avec 
mise à l’épreuve, de sursis assorti de 
l’obligation d’accomplir un travail 
d’intérêt général, de travail d’intérêt gé-
néral, d’ajournement avec mise à 
l’épreuve, de suivi socio-judiciaire et de 
libération conditionnelle, le juge des en-
fants désigne un service du secteur pu-
blic de la protection judiciaire de la jeu-
nesse pour veiller au respect des 
obligations imp osées au condamné. Le 
juge des enfants peut également dési-
gner à cette fin le service pénitentiaire 
d’insertion et de probation lorsque le 
condamné a atteint l’âge de dix-huit ans. 

(Alinéa sans modification). 

Le responsable du service qui 
veille à la bonne exécution de la peine 
doit faire rapport au procureur de la Ré-
publique ainsi qu'au juge des enfants en 
cas de non-respect par le mineur des 
obligations qui lui ont été imposées.  

 

  

Code de procédure pénale 
  

Art. 741-3. —  Les mesures pré-
vues à l'article 741-2 impliquent saisine 
du tribunal correctionnel pour qu'il soit 
statué sur l'application des dispositions 
de l'article 742. 

« II.  En cas de condamnation 
prononcée par une juridiction spéciali-
sée pour mineurs à une peine 
d’emprisonnement assortie d’un sursis 
avec mise à l’épreuve ou d’un sursis as-
sorti de l’obligation d’accomplir un tra-
vail d’intérêt général, le juge des en-
fants, saisi d’office ou sur requête du 
procureur de la République, exerce éga-
lement les attributions confiées au tri-
bunal correctionnel par les articles 741-
3 à 744-1 du code de procédure pénale, 
notamment pour ordonner la révocation 
des mesures de contrôle ou des obliga-
tions imposées au condamné. 

« II.  (Alinéa sans modification). 

 L'affaire doit venir à la première 
audience ou au plus tard dans les cinq 
jours de l'écrou , faute de quoi le 
condamné doit être mis en liberté d'of-
fice . S'il y a lieu à remise, le tribunal 
doit statuer par décision motivée sur le 
maintien en détention du condamné. 

  

Art. 742. —  Le tribunal correc-
tionnel peut prolonger le délai 
d'épreuve : 
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1º Lorsque le condamné ne satis-
fait pas aux mesures de contrôle et 
d'aide ou aux obligations particulières 
imposées en application de l'article 739 ; 

  

  2º Lorsqu'il a commis une in-
fraction suivie d'une condamnation à 
l'occasion de laquelle la révocation du 
sursis n'a pas été prononcée ; 

  

 3º Lorsqu'il s'est soustrait volon-
tairement à l'obligation de contribuer 
aux charges familiales, d'acquitter régu-
lièrement des pensions alimentaires, de 
remettre ses enfants entre les mains de 
ceux auxquels leur garde a été confiée 
par décision de justice, ou encore de ré-
parer les dommages causés par l'infrac-
tion. 

  

Le tribunal peut aussi, dans les 
conditions prévues aux articles 132-49 à 
132-51 du code pénal, révoquer en tota-
lité ou en partie le sursis. 

  

Art. 742-1. —  Lorsque le tribu-
nal correctionnel prolonge le délai 
d'épreuve, ce délai ne peut au total être 
supérieur à trois années . Le tribunal 
peut, en outre, par décision spéciale et 
motivée , ordonner l'exécution provi-
soire de cette mesure. 

  

Art. 743. —  Si le condamné sa-
tisfait aux mesures de contrôle et d'aide 
et aux obligations particulières imposées 
en application de l'article 739 et si son 
reclassement paraît acquis , le tribunal 
correctionnel peut déclarer non avenue 
la condamnation prononcée à son en-
contre. 

  

Le tribunal ne peut être saisi à 
cette fin avant l'expiration d'un délai 
d'un an à dater du jour où la condamn a-
tion est devenue définitive . 

  

 La décision du tribunal peut être 
frappée d'appel par le ministère public et 
par le condamné. 
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Art. 744. —    Le tribunal correc-
tionnel compétent pour statuer dans les 
cas prévus par les articles 739, troisième 
alinéa, 741-3, 742 et 743 est celui dans 
le ressort duquel le condamné a sa rési-
dence habituelle ou, si le condamné n'a 
pas en France de résidence habituelle, 
celui dans le ressort duquel la juridiction 
qui a prononcé la condamnation a son 
siège. Toutefois, s'il a été fait applica-
tion des dispositions de l'article 741-2, 
le tribunal compétent pour prendre les 
mesures prévues à l'article 742 est celui 
dans le ressort duquel le condamné a été 
trouvé. 

  

Le tribunal correctionnel est saisi 
soit par le juge de l'application des pei-
nes, soit par le procureur de la Républi-
que. Il peut également être saisi par la 
requête du condamné demandant le bé-
néfice des dispositions de l'article 743. 

  

 Le condamné est cité à la re -
quête du ministère public dans les 
conditions prévues par les articles 550 à 
566. Il peut également comparaître dans 
les conditions prévues par l'article 389, 
premier et troisiè me alinéas. 

  

 Le tribunal statue en chambre du 
conseil. Lorsque le juge de l'application 
des peines ne participe pas à la décision, 
le tribunal statue sur son rapport écrit. 

  

Art. 744-1. —   Les décisions 
rendues en application des articles qui 
précèdent sont susceptibles d'opposition, 
d'appel ou de pourvoi en cassation dans 
les conditions prévues aux livres II et III 
du présent code. 

  

Toutefois, la décision prise par le 
tribunal en application de l'article 132-
51 du code pénal produit effet nonobs-
tant opposition, appel ou pourvoi en 
cassation. 
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En cas d'opposition, l'affaire doit 
venir devant le tribunal à la première 
audience ou, au plus tard, dans la hui-
taine du jour de l'opposition , faute de 
quoi le condamné doit être remis en li-
berté d'office . S'il y a lieu à remise, la 
juridiction doit statuer d'office par une 
décision motivée sur le maintien ou la 
levée de l'écrou. 

  

Les dispositions du présent arti-
cle sont applicables lorsque la révoca-
tion du sursis est décidée par la juridic-
tion de jugement en application de 
l'article 132-48 du code pénal. 

  

Ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante 

  

Art. 16. —  Si la prévention est 
établie à l'égard d'un mineur âgé de plus 
de treize ans, le tribunal pour enfants 
prononcera par décision motivée l'une 
des mesures suivantes : 

« La juridiction de jugement 
peut, si la personnalité du mineur le jus-
tifie, assortir cette peine de l’une des 
mesures définies aux articles 16 à 19 de 
la présente ordonnance, ces mesures 
pouvant être modifiées pendant toute la 
durée de l’exécution de la peine par le 
juge des enfants. Elle peut notamment 
décider de placer le mineur dans un cen-
tre éducatif fermé prévu par l’article 33. 

« La juridiction de jugement… 
 
 
…définies aux articles 16 et 19 

de la présente ordonnance… 
 
 
 
 
…prévu par l’article 33. 

1° Remise à ses parents, à son tu-
teur, à la personne qui en avait la garde 
ou à une personne digne de confiance ;  

  

2° Placement dans une institution 
ou un établissement, public ou privé, 
d'éducation ou de formation profession-
nelle, habilité ; 

  

3° Placement dans un établisse-
ment médical ou médico-pédagogique 
habilité ; 

  

4° Placement dans une institution 
publique d'éducation surveillée ou 
d'éducation corrective. 

  

Art. 16 bis. —  Si la prévention 
est établie à l'égard d'un mineur, le tri-
bunal pour enfants et la Cour d'assises 
des mineurs pourront aussi prononcer, à 
titre principal et par décision motivée, la 
mise sous protection judiciaire pour une 
durée n'excédant pas cinq années. 
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Les diverses mesures de protec-
tion, d'assistance, de surveillance et 
d'éducation auxquelles le mineur sera 
soumis seront déterminées par un décret 
en Conseil d'Etat. 

  

Le juge des enfants pourra, à tout 
moment jusqu'à l'expiration du délai de 
mise sous protection judiciaire, prescrire 
une ou plusieurs mesures mentionnées à 
l'alinéa précédent. Il pourra en outre, 
dans les mêmes conditions, soit suppri-
mer une ou plusieurs mesures auxquel-
les le mineur aura été soumis, soit met-
tre fin à la mise sous protection 
judiciaire. 

  

Lorsque, pour l'accomplissement 
de la mise sous protection judiciaire, le 
placement d'un mineur de plus de seize 
ans dans un des établissements désignés 
à l'article précédent aura été décidé, ce 
placement ne se poursuivra après la ma-
jorité de l'intéressé que si celui-ci en fait 
la demande.  

  

Art. 17. —  Dans tous les cas 
prévus par les articles 15 et 16 ci-
dessus, les mesures seront prononcées 
pour le nombre d'années que la décision 
déterminera et qui ne pourra excéder 
l'époque ou le mineur aura atteint sa ma-
jorité. 

  

La remise d'un mineur à l'assis-
tance ne sera possible, si l'enfant est âgé 
de plus de treize ans, qu'en vue d'un trai-
tement médical ou encore dans le cas 
d'un orphelin ou d'un enfant dont les pa-
rents ont été déchus de la puissance pa-
ternelle.  

  

Art. 18. —  Si la prévention est 
établie à l'égard d'un mineur âgé de plus 
de treize ans, celui-ci pourra faire l'objet 
d'une condamnation pénale conformé-
ment à l'article 2.  

  

Art. 19. —  Lorsqu'une des mesu-
res prévues aux articles 15, 16 et 28 ou 
une condamnation pénale sera décidée, 
le mineur pourra, en outre, être placé 
jusqu'à un âge qui ne pourra excéder ce-
lui de la majorité, sous le régime de la 
liberté surveillée. 
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Le tribunal pour enfants pourra, 
avant de prononcer au fond, ordonner la 
mise en liberté surveillée à titre provi-
soire en vue de statuer après une ou plu-
sieurs périodes d'épreuve dont il fixera 
la durée.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

  

Art. 33. —  Les centres éducatifs 
fermés sont des établissements publics 
ou des établissements privés habilités 
dans des conditions prévues par décret 
en Conseil d'Etat, dans lesquels les mi-
neurs sont placés en application d'un 
contrôle judiciaire ou d'un sursis avec 
mise à l'épreuve. Au sein de ces centres, 
les mineurs font l'objet des mesures de 
surveillance et de contrôle permettant 
d'assurer un suivi éducatif et pédagogi-
que renforcé et adapté à leur personnali-
té. La violation des obligations auxquel-
les le mineur est astreint en vertu des 
mesures qui ont entraîné son placement 
dans le centre peut entraîner, selon le 
cas, le placement en détention provi-
soire ou l'emprisonnement du mineur. 

  

L'habilitation prévue à l'alinéa 
précédent ne peut être délivrée qu'aux 
établissements offrant une éducation et 
une sécurité adaptées à la mission des 
centres ainsi que la continuité du ser-
vice. 

  

A l'issue du placement en centre 
éducatif fermé ou, en cas de révocation 
du contrôle judiciaire ou du sursis avec 
mise à l'épreuve, à la fin de la mise en 
détention, le juge des enfants prend 
toute mesure permettant d'assurer la 
continuité de la prise en charge éduca-
tive du mineur en vue de sa réinsertion 
durable dans la société.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
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Code pénal 
  

Art. 132-43. —    Au cours du dé-
lai d'épreuve, le condamné doit satis-
faire aux mesures de contrôle qui sont 
prévues par l'article 132-44 et à celles 
des obligations particulières prévues par 
l'article 132-45 qui lui sont spécialement 
imposées. En outre, le condamné peut 
bénéficier de mesures d'aide destinées à 
favoriser son reclassement social. 

« La juridiction de jugement peut 
alors astreindre le condamné, dans les 
conditions prévues à l’article 132-43 du 
code pénal, à l’obligation de respecter 
les conditions d’exécution des mesures 
visées à l’a linéa précédent ; le non-
respect de cette obligation peut entraîner 
la révocation du sursis avec mise à 
l’épreuve et la mise à exécution de la 
peine d’emprisonnement. 

(Alinéa sans modification). 

Ces mesures et obligations parti-
culières cessent de s'appliquer et le délai 
d'épreuve est suspendu pendant le temps 
où le condamné est incarcéré. Le délai 
d'épreuve est également suspendu pen-
dant le temps où le condamné accomplit 
les obligations du service national. 

  

 

 

« Le responsable du service qui 
veille à la bonne exécution de la peine 
doit faire rapport au procureur de la Ré-
publique ainsi qu’au juge des enfants en 
cas de non-respect par le mineur des 
obligations qui lui ont été imposées. » 

« Le responsable… 
 
 
 
 
…imposées. 

 
 « III. Un décret fixe en tant que 

de besoin les conditions d’application 
du présent article. » 

Code de procédure pénale 

 
 Art. 727. —  Le juge de l'appli-

cation des peines, le juge d'instruction, 
le président de la chambre de l'instruc-
tion ainsi qu'il est dit à l'article 222, le 
procureur de la République et le procu-
reur général visitent les établissements 
pénitentiaires . 

Article 2 

 
Au premier alinéa de l’article 

727 du code de procédure pénale, après 
les mots : « le juge d’instruction, », sont 
insérés les mots : « le juge des en-
fants, ». 

Article 2 

 
(Sans modification). 

 
Auprès de tout établissement pé-

nitentiaire est instituée une commission 
de surveillance dont la composition et 
les attributions sont déterminées par dé-
cret. 

  

   
Ce décret fixe en outre les condi-

tions dans lesquelles certaines personnes 
peuvent être admises à visiter les déte-
nus. 
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Les condamnés peuvent conti-

nuer à communiquer dans les mêmes 
conditions que les prévenus avec le dé-
fenseur qui les a assistés au cours de la 
procédure. 

  

 
Art. 747-3. —  Lorsque la juridic -

tion de jugement ajourne le prononcé de 
la peine en application de l'article 132-
63 du code pénal, le prévenu est placé 
sous le contrôle du juge de l'application 
des peines dans le ressort duquel il a sa 
résidence. Le juge de l'application des 
peines s'assure, soit par lui-même, soit 
par toute personne qualifiée, de l'exécu-
tion de la mesure. Les dispositions du 
deuxième alinéa de l'article 740 et celles 
de l'article 741 sont applicables au 
contrôle exercé sur le prévenu. 

Article 3 
 
 

Article 3 

  
Le tribunal correctionnel peut, à 

la demande du juge de l'application des 
peines, aménager ou supprimer les obli-
gations particulières imposées au préve-
nu ou en prévoir de nouvelles. 

  

 Si le prévenu ne se soumet pas 
aux mesures de contrôle et d'assistance 
ou aux obligations particulières, le juge 
de l'application des peines peut saisir le 
tribunal avant l'expiration du délai 
d'épreuve afin qu'il soit statué sur la 
peine. 

  

 Les dispositions des arti-
cles 741-1 et 741-2, du deuxième alinéa 
de l'article  741-3 et du troisième alinéa 
de l'article 744 sont applicables. La 
comparution du prévenu devant le tri-
bunal dans le cas prévu par le troisième 
alinéa du présent article rend non ave-
nue la fixation de la date d'audience de 
renvoi par la décision d'ajournement. 

  

 Lorsque la décision d'ajourne-
ment a été rendue par une juridiction 
compétente à l'égard des mineurs, les at-
tributions du juge de l'application des 
peines sont dévolues au juge des enfants 
dans le ressort duquel le mineur a sa ré-
sidence. 

Le dernier alinéa de l’artic le 
747 -3 du code de procédure pénale est 
supprimé. 

(Sans modification). 
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Art. 763-8. —  Lorsque le suivi 

socio-judiciaire est prononcé par une ju-
ridiction spéciale des mineurs, le juge 
des enfants, le tribunal pour enfants et la 
chambre spéciale des mineurs exercent 
les attributions dévolues par le présent 
titre au juge de l'application des peines, 
au tribunal correctionnel et à la chambre 
des appels correctionnels, jusqu'à la fin 
de la mesure de suivi socio-judiciaire, 
sauf si le juge des enfants se dessaisit au 
profit du juge de l'application des pei-
nes. 

Article 4 
 
L’article 763-8 du code de pro-

cédure pénale est abrogé. 

Article 4 
 
(Sans modification). 

 Le juge des enfants désigne un 
service du secteur public de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse pour veiller 
au respect des obligations imposées au 
condamné. Lorsque ce dernier a atteint 
l'âge de sa majorité, le juge des enfants 
peut désigner à cette fin le service péni-
tentiaire d'insertion et de probation ; il 
peut également se dessaisir au profit du 
juge de l'application des peines. 

  

Ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante 

 
Art. 20-5. —  Les dispositions 

des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du 
code pénal relatives au travail d'intérêt 
général sont applicables aux mineurs de 
seize à dix-huit ans. De même, leur sont 
applicables les dispositions des articles 
132-54 à 132-57 du code pénal relatives 
au sursis assorti de l'obligation d'ac-
complir un travail d'intérêt général. 

 
Article 5 

 

 

 
Article 5 

 
 
Les attributions du juge de l'ap-

plication des peines prévues par les arti-
cles 131-22 et 132-57 du code pénal 
sont dévolues au juge des enfants. Pour 
l'application des articles 131-8 et 132-54 
du code pénal, les travaux d'intérêt gé-
néral doivent être adaptés aux mineurs 
et présenter un caractère formateur ou 
de nature à favoriser l'insertion sociale 
des jeunes condamnés. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 
 
La première phrase du second 

alinéa de l’article 20-5 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante est supprimée. 

 
 
(Sans modification). 
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Article 6 

L’article 20-7 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante est ainsi modi-
fiée : 

Art. 20-7. —  Les dispositions 
des articles 132-58 à 132 -62 du code 
pénal relatifs à la dispense de peine et à 
l'ajournement sont applicables aux mi-
neurs de treize à dix-huit ans. 

 

 I. —  Au premier alinéa, les 
mots :  « 132-58 à 132 -62 » sont rem-
placés par les mots : « 132-58 à 132 -
65 ». 

Toutefois, l'ajournement du pro-
noncé de la mesure éducative ou de la 
peine pourra être également ordonné 
lorsque le tribunal pour enfants considé-
rera que les perspectives d'évolution de 
la personnalité du mineur le justifient. 
L'affaire sera alors renvoyée à une au-
dience qui devra avoir lieu au plus tard 
dans les six mois. 

  

Le tribunal pour enfants qui 
ajourne le prononcé de la mesure éduca-
tive ou de la peine peut ordonner à 
l'égard du mineur, à titre provisoire, son 
placement dans un établissement public 
ou habilité à cet effet , une mesure de li-
berté surveillée préjudicielle ou une me-
sure ou une activité d'aide ou de répara-
tion dans les conditions prévues à 
l'article 12-1. 

  

Les dispositions des articles 132-
63 à 132-70-1 du code pénal ne sont pas 
applicables aux mineurs. 

 II. —  Au dernier alinéa, les 
mots : « 132-63 à 132 -70-1 » sont rem-
placés par les mots : « 132-66 à 132 -
70 » 
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Article 6 
 
La présente loi est applicable en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie fran-
çaise, dans les îles Wallis et Futuna et 
dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

 
Article 7 

 
La présente loi est applicable en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie fran-
çaise, dans les îles Wallis et Futuna et 
dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

 
 

Article 7 
 
Les dispositions de la présente 

loi entreront en vigueur le 1er janvier 
2004. 

 
Article 8 

 
Les dispositions… 
…loi sont applicables aux 

condamnations prononcées à compter 
du 1er janvier 2004. 

 
  

 


